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Les opérateurs de l'Autorité d'Enregistrement Local e (AEL) doivent :

� Protéger  leurs  moyens  d'accès à  l'IGC (en  particulier  leur  poste de travail  et  leur
certificat d'authentification dont  l'activation doit  être protégée par un mot de passe
dans les magasins de clés et certificats).

� N'utiliser leur certificat que dans le cadre de leurs fonctions.

� S'assurer de l'identité des demandeurs de certificats et valider leurs demandes.

� Fournir une assistance fonctionnelle de premier niveau auprès des demandeurs de
certificats.

� Respecter l'ensemble des règles relatives à l'IGC édictées par le Ministère chargé de
l'agriculture et portées à sa connaissance par l'ensemble des documents afférents à
l'IGC  qui  lui  ont  été  communiqués  notamment  les  PC  et  les  modes  opératoires
associés  (identification  des  demandeurs  de  certificats,  validation  de  leur  droit  à
disposer des certificats, délivrance des certificats logiciels...).

� Se soumettre aux contrôles de conformité effectués par les organismes désignés par
l'Autorité Administrative ou par l'Autorité Administrative elle-même, en respecter les
conclusions et remédier aux non-conformités qu'ils révèleraient.

� Documenter  leurs  procédures  internes  de  fonctionnement  (dès  lors  qu'elles  sont
spécifiques et complètent les procédures existantes).

� Mettre en œuvre les moyens (techniques et humains) nécessaires à la réalisation de
leur fonction d'AEL dans des conditions garantissant qualité et sécurité.

� Conformément à l'article 34 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, complété par l'article
226-17 du Code pénal, préserver par tous les moyens disponibles la confidentialité
des données  personnelles  des porteurs  de certificats  recueillies  dans  le  cadre  de
l'enregistrement de ces porteurs.

Note : la documentation afférente à l'IGC est accessible sur le site web de l'IGC du Ministère
en charge de l'agriculture https://igc.agriculture.gouv.fr
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